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Dépôt de la convention collective 2010-2013

Nous vous informons que l’ACRGTQ
déposera auprès du ministre du Travail la
convention collective du secteur génie civil
et voirie le mardi 7 décembre 2010 et fera
paraître par la même occasion un avis de
dépôt dans deux quotidiens de circulation
générale au Québec (La Presse et Le
Soleil) ce même jour.

Également le 7 décembre, la convention
collective du secteur génie civil et voirie sera
disponible sur notre site Internet à l’adresse
suivante : www.acrgtq.qc.ca.  
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